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TRADE ET LE COMMERCE ORIGINAL: ENGLISH

PARTIES CONTRACTANTES

TROISIEME SESSION

Discours prononce par M. Dane WILGRESS, President des

PARTIES CONTRACTANTES
a la eaence de cloture de la troisieme session

Messieurs les representants des PARTIES CONTRACTANTES

Nous voici arrives a la fin de nos travaux Il y a plus de

quatre taois, a l'cuverture de cette troisieme session, l'ordre du

jour qui nous etait soumis etait extrnement charge, mais je suis

certain que pas un d'entre vous ne pensait, a ce moment-la, qu'il
nous faudrait plus de quatre mois pour achever l'examen des vingt
questions qu'il comportait. Il convient donc que, notre travail

maintenant termine, nous nous arretions quelques instants en nous

damandant pourquoi il nous a fallu aussi longtemps pour venir a bout

de l'ordre du jour de cette troisieme session. C'est la un point

important car, si les sessions ordinaires devaient dorenavant so

prolonger ainsi, les gouvernements seraient inevitablannent amenes a

modifier la composition des delegations qu'ils envoient aux reunions
des P.'.TIES CONTRACTANTES. Or, il e st extremementsouhaitable que

la qualite de cette representation soit maintenue. Nous devons nous

effercer de faire en sorte que, dans chaque delegation, il y ait un

Judicioux equilibre entre les representmnts dont les vues font

autorite dans leur pays et ceux qui connaissent a fond les disposi-

tions de l'Accord general. Nous n'entendons pas que nos reunions so

transforment en une sorte de societe esoterique dont les debbats ne

seraient inteligibles qu'aux rares inities pour qui les dispositions
les plus complexes de l'Accord general n'ont plus de secrets. Nous

Voulons qu'a nos reunions assistant ceux dont la presence ajoutera du

poids a nos deliberations, et qui pourront veiller a ce que les leçons
qu'ils tireront de leurs contacts avec d'autres Parties contractantes
se tradaisent dans la ligne de conduit suivie par leurs pays respectifs.
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L'un des facteurs iraportants gui ont contribute A prolonger nos

deliberations au dela du delai qu'elles auraient du normalement

atteindre est sans nul doute le fait que cettw session a cofncide
avec les negociations, tarifaires. Les delegations devant domuurer a

Annocy pendant toute la, duree de cos negociations, clles no se sont

pas sontios tenuos de traiter avec toute la celerite possible los

divorsos questions inscrites a l'ordrc du jour. On trouve unc autre

cause do retard dans lo fait que qualques delegations comprennent

encore le personnel indisponsable qui est tres au courant des clauses

de l'Accord, Il est donc naturel qu'elles aient souhaite voir cos

personnalites pcrticulierement coripetontos prondre part a ladiscus-

sion du plus grand nombre possible de questions. Mais lorsque co

souci a pour resultat de prolonger exegerement nos deliberations, il

ne pout qu'avoir dcs consequences fachouscs sur la quality de la re-

presentation que d'autres gouvornements onverront aux PARTIES CONTRAC-
TANTES. Nous dovons reconnaitre que les peys ne peuvont so passer

des sorviees de ministres ou de fonctionnaires influents pour les

onvoyer aux reunions des PRRTIES CONTRACTANTES qu'a la condition que

cellos-ci ne so prolongent pas indument. Je voudrais donc prier instcm-

ment toutes les delegations de veiller a ce que lours maibres soient

en nomabre suffisant pour qu'elles puissont otre representees a toutes

les seanccs, meme lorsqu'on ost dans l'obligation do discuter en meme

temps deux sujets importants, J'espere que ces romarques ne seront pas

interpretecs commo une critique a l'adresse daucune delegation on par-

ticulier, mais simplement comme une indication concernant les principes

a suivre, a l'avonir, si nous devons continuer d'assurer aux reunions

des P;RTIES CONTRACTANTES le succes qu'elles ont eu jusqu'ici.
Un autre facteur - et probablement d'ailleurs le plus important -

qui a contribute a prolonger la duree de la presente session en parti-

culier, c'est le caractere complexe do quelgues-uns dos problemas
que nous avions a regler. A l'ouverture de la session, J'ai dit que

los doux sessions antericures s'etaient occupies principalement de

questions dforganis-tion. Cette fois, il nous fallait surtout adapter
les dispositions de l'Accord general aux modifications apportees a

la Charte de la Havanc par rapport au project de charter qui avait et6
6tabli A Goneve dt sur lequol roposait lo texto priimitif de l;.ccord
gdn6ral sur los tarifs douz'.niers et le coimrierco. Au cours de la presence
session, nous avons du appliquer dans la prntiquo les dispositions de

ll.ccord g6n6ral, y comlpris cortaines des p.rtics les plus compliqu6cs
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de la Charte de la Havane. Il nous a fallu, notamment, entreprendre,
pour la prcmiere fois, dos consultations au sujet dus restrictions im-

posees a l'importation cornfomement aux dispositions de l'Article
XII, Nous avons du egalomcnt examiner tres minuticusumwet les mesures

notifiecs on application de l'Article XVIII. Ni l'une ni lautre de

ces deux series de dispositions compliquees de la Charte de la Havrne

n'etait parfaitamcnt adaptee a un instrument dont application n'est

quo provisoire, comme c'est le cas actuellement pour l'Accord general.

Lorsqu'elles ont ete redigees, clles devaient fire partic de la

Charte de la Havane et il etait prevu que leur application serait

assuree par l'Organisation international du comerce qui devait

beneficier des services d'un secretariat important et qualified. Nous

avons fait de notre mieux pour franchir ces obstacles, et Je voudrais

signaler quc cost en grande parties grace a la competence, au tact

ct a la porseverancc de M. PERRY, de la delegation canadienne, et de

M. HEWITT, de la delegation austrtalienne, Presidents dos deux Groupos
de travail interosses, grace aussi au Secretariat, que les PARTIES

CONTRACTANTES ont reussi a surmonter ces difficulties enormes. Le

travail des deux groupes on question avait necessairement un caractere

d'essai, puisqu'il slagissait de tracer une route dans l'ocean inox-

plore de la cooperation internationale. Les loçons que nous avens

tirees des efforts tents par ces doux Groupes de travail nous seront

precieuses a l'avenir et contribueront grandement a faciliter l'exa-

men de problems analogues a l'avanir. J'ai le fcrme espoir que,

desormais, il ne faudra plus, en aucune sessions, consacrer un aussi

grand nombre do seances a l'etude des problemes que pevent susciter
lcs dispositions de ll.-ccord relatives a l balance des paicmanes ct

au developpement economique.

Il nous a fallu, pour ces doux groups do dispositions de

l'Accord general, etablir une procedure en vue du reglement des

problemes qui se poseraient dans l'intervalle des sessions. Jo vou-

drais rnaintenant exprimer le voeu que l'on n'ait a recourir a cette

procedure qu'en de rares occasions seuloment. Elle doit 8tre consi-

deree come une methode revetant un caractere exceptionnel et a laquelle

il ne faut rocourir que lorsque les circonstances l'exigent ou lorsque

l'urgence de la question no permet pas d'en renvoycr l'examen a la
session ordinaire suivante. Tous les gouvernononts que now representons

pre'freraient beaucoup, Jo crois, n'avoir a envoyer de d&l6gu6s quiaux
sessions ordinairos dos P..RTIES CONTR.CTAJNUS.
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Nous devons nous rappeler que tous les gouvernemnts sont a court de

personnel qualifie at qu'ils soront peu disposes, par consequent,
a envoyer des representants aux reunions des PARTIES CONTRACTANTES

plus souvent que tous les cinq ou six mois.
Si, au cours de la presente session, ce sont los dispositions

relatives au developprment economique qui ont denande plus de tamps

que los dispositions relatives a la balance des paioments, je crois

pouvoir dire qu't l'avenir, l'invcrse se produira et que les dispo-

sitions relatives a la balance des patients seront probablement, de

toutes les clauses de l'Accord general, cones dont l'exanin oxigera

le plus de temps, Come nous avons deja pu nous on rendre compte, les

PARTIES CONRACTANTES devront bientot ontror en consultation avec le

Gouvernement du Royaume-Uni au sujet du renforcement sut .n-ntel des

restrictions imposees aux importations, Mais le Gouvernement du Royame-

Uni ne sera vraisemblablement pas la soul a se trouver dans cette si-

tuation. On pout prevoir que, d'ici peu, des circonstances analogues

existeront pour un grand nombre d'autres Parties Contractantes. Je no

crois pas faire prouve dfun trop profond pessimisme en disant qu'avant

longtemps pros de la moitie des Parties Contractantes renforceront d une

maniere substantielle les restrictions aux importations et devront,

par consequent, etre invitees a entror en consultation avre les PARTIES

CONTRACTANTES agissant collectivement, dans un delai de trente jours,
conformement aux dispositions du paragraphe 4 (b) de l'Article XII,

Il semble qu au paragraphe 5 de l'Article XII on envisage des circcns-

tances de cette nature : on y trouve esquissees les mesures que les

PARTIES CONTRACTANTES agissant colloctivement devront prendre en cas

d'application durable et etendue de restrictions a l'importation appor-

tees en vertu de l'Article XII.
Pluot quo de recourir dams l'intervalle des sessions, A unc pro-

ce'dure cpi consisterait i entrer en consultation successivement avoc

dix ou onze Parties Contractantes diff~rentes, il semblerait plus simple
d'utiliser la m6thodo envisag6e au paragraph 5 de lIArticle XII qui
est pr6vue pour ces cas 1 et que lVon pout consid6rer comme susceptible
do so substituer 6ventuollement A la procedure envisag6e au paragraph

4 (b) de llArticle XIIP
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Il va sans dire qu'en presentant ces observations, je no soumets

aucune proposition a l'exmen des PARTIES CONTRACTANTES; je no contante

de faire certaines reflexions quo les represontants des PARTIES CONTRAC-

TIMES devront avoir presontes a l'esprit lorsque, dens l'intervalle

qui separe la session actuelle de la suiverante, des questions ayant trait

aux dispositions de l'Accord general relatives a la balance des paiements
auront a etre etudiees par leurs gouvernements.

Il y a un autre aspect de nos debats qui ra'a frappe assez vivement,

a plusiours reprises. J'ai au l'impression que les delegues, an soute-

nant la these du pays qu'ils representent, n'ont pas toujours au a

llesprit le souci des inter8ts generaux plus eleves de l'Accord general.

Nous comprenons ot nous respectons, bien ontendu, l'attitude de ces

delegues qui prennent habilement et vigoureusement la defense des

interets de leurs pays, mais nous voudrions esperor qu'a aucun moment,

ils ne perdront de vue les principaux objectifs de l'Accord general.

Les PARTIES CONTRACTANTES no sort pas une Orgaisa.tion, mais elles cons-

tituent tout de meme la seule assemblee internationale ou puissent

etre discutees les questions qui ont trait a l'echange international

des biens. Une occasion exceptionnelle s'offre ainsi aux pays du monde

dont le commerce exterieur est le plus actif, de so rencontrer et, par

une collaboration s'exerçant dens un esprit de bonne volonte, de pour-

suivre des travaux qui ameneront l'expansion du commerce mendial, En

prenant la defense demmures qui vont a l'encontre des objectifs
de l'Accord general, les delegues devraient donc se rappeler qu'il

y a une limite au dela de laquelle ils ne devraient pas insister

en faveur de tel ou tel point de vue particulier de lours pays

si ce point de vue s'ecarte des buts ou meme des dispositions de

I'Accord general. Les PARTIES CONTRACTANTES so sont montrees,

maintes fois protes a tenir compte des circonstances speciales dans

lesquelles se trouve le commerce de tell ou telle partie contrctante,
mais il ne slensuit pas que touto partie contractante doive meettrc

a profit cet esprit dfaccommode-rient pour soutunir trop 1prorment ses

propres revendications.

Je pense on avoir dit assoz pour dcnnor A rntendro qao je ne aonsi-
dere pas que cette troisiflmc scs-oli ait rCriport6 le succbs sans reserve

qui a caract6ris6 la prcrniere et la douxi.&rO E>ss:iL)ns dus P;RTIES
CONTR&CTANTES, neanraoins, je ne pers ps.s
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confiance dans l'avenir; j'estime que nous avons acquis unc precicuse

experience au cours de cette troisiueme session et, fortifies comme nous

le serons desormais par infusion d'un sang nouveau que nous apporte

lladhesion de nouveaux gouvernements, Je suis certain que les PRTIES

CONTRACTANTES croitrent en forces et en vigueur et Justifieront la grande

experience faite a Geneve en 1947 lorsque nous avons entame la negocia-

tion de li'ccord general sur los tarifs douaniers et le commerce,
Je ne puis terminer sans adresser encore une fois des eloges a

ceux sur qui nos deliberations prolongees des quatre derniers mois ont

pese le plus lourdement. Je voux parlor, bien entendu des Presidents.
des Groupes de travail, a qui nous devons une grande reconnaissance

pour la contribution remarquable qu'ils ont tous apportee au succes de

nos travaux. Enfin, j'ai le grand plaisir d'exprimer, une fois de plus,

mes felicitations sans reserve a M. Wyndham White, Secretaire executif

et a M. Royer, Secretaire executif adjoint pour l'oeuvre remarquable

qu'ils ont accomplie. A l'un comme a l'autre, les PARTIES CONTRACTANTES

doivent beaucoup pour la façon dont ils les ont aidees, surtout pour

le role qu'ils ont joue dans le succs de nos travaux. A M. Wyndham White,

en particulier, je desire dire : vous avez reuni autour de vous une

equipe reduite mais devouee; vous l'avez animee, ce qui est plus impor-

tant quo tout, d'un esprit de corps, dont Jo ne pense pas que vous trouvier

l'equivalent dans le secretariat d'aucune autre organisation international(

I'etait exaltant pour moi de voir comment, dans les conditions de tra-

vail difficiles d'Annecy, tous les membres du Secretariat s'acquittaient
allegrament de leur tache. Le fait que les delegues aient eu si rarement

a critiquer la documentation fournie aux seances apporte a lui seul un

tenoignage eloquent de l'efficacite avec laquelle cette equipe vive

et devouee nous a aides dans nos discussions. C'est pourquoi, parlant
au nom de tous les representants des parties contractantes, je vous

adresse, a vous meme et a tous les membres du Secretariat, nos remercie-

ments lea plus chaleureux pour l'appui que vous nous avez apporte dans

des circonstences tres penibles, J'espere que cette expression de notre

gratitude vous encouragera A nous continue votre collaboration avec la

m~me competence.
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Ju regretto que la prolongation de nos discussions ait entti±ne
ledepart successif de nombre de nos intcrpretes, car j'aurais voulu que

tous ceux d'cntre eux quii ont particie a nos reunions eussent pu m'en-

tendre leur exprimer tout particulierement ma reconnaissance pour la

façon efficaco dont ils so sont acquittcs du travail si eprouvant qui

consist a traduire nos discussions en seanco. Je demanded a ceux des

interpretes qui sont encore parmi nous d'accepter cette expression do

reconnaissance. Elle leur prouvera que les conditions difficiles dans

lesquelles ils ont tranvaille sont pleinerment appreciees des representants
des PARTIES CONTRACTANTES qui ne peuvent qu'admirer la haute competence

dont ils ont si inlassablement fait preuve.

En terminant, je voudrais exprimer encore nos felicitations et notre

gratitude au Gouverneent français, aux autorites du departement de la

Haute-Sacvoie et, en particulier, a cellos de l vile d'Annrcy pour tout

ce qulelles ont fait en vue de rendre agreable notre sejour. Je suis

certain qu'aucun de nous n'oubliera les aimables relations que nous avons

cues avec la population d'Annecy et les agrements de cotte ville placee
dans un site ravissant.


